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Traité 

 entre le Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la 
République hellénique, le Royaume d'Espagne, la République française, l'Irlande, la République 
italienne, le Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas, la République d'Autriche, la 
République portugaise, la République de Finlande, le Royaume de Suède, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (États membres de l'Union européenne)
et
la République tchèque, la République d'Estonie, la République de Chypre, la République de Lettonie, 
la République de Lituanie, la République de Hongrie, la République de Malte, la République de 
Pologne, la République de Slovénie, la République slovaque

relatif a l'adhésion de la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République de 
Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de 
la République de Malte, de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de la 
République slovaque à l'Union européenne

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 
SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 
SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
LA PRÉSIDENTE D'IRLANDE,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,
LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,
SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE,
LE PRÉSIDENT DE MALTE,
SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,
LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,
LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE,
SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,

UNIS dans la volonté de poursuivre la réalisation des objectifs des traités sur lesquels l'Union européenne 
est fondée,

DÉCIDÉS, dans l'esprit de ces traités, à poursuivre le processus de création, sur les fondements déjà établis, 
d'une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens,

CONSIDÉRANT que l'article 49 du traité sur l'Union européenne offre aux États européens la possibilité de 
devenir membres de l'Union,

CONSIDÉRANT que la République tchèque, la République d'Estonie, la République de Chypre, la 
République de Lettonie, la République de Lituanie, la République de Hongrie, la République de Malte, la 
République de Pologne, la République de Slovénie et la République slovaque ont demandé à devenir 
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membres de l'Union,

CONSIDÉRANT que le Conseil de l'Union européenne, après avoir obtenu l'avis de la Commission et l'avis 
conforme du Parlement européen, s'est prononcé en faveur de l'admission de ces États,

ONT DÉCIDÉ de fixer d'un commun accord les conditions de cette admission et les adaptations à apporter 
aux traités sur lesquels l'Union européenne est fondée et ont désigné à cet effet comme plénipotentiaires:

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,
Guy VERHOFSTAD, Premier Ministre
Louis MICHEL, Vice-Premier Ministre et Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,
Václav KLAUS, Président
Vladimír ŠPIDLA, Premier Ministre
Cyril SVOBODA, Vice-Premier Ministre et Ministre des Affaires étrangères
Pavel TELIČKA, Chef de la délégation de la République tchèque pour les négociations relatives à 
l’adhésion à l’Union européenne et ambassadeur et chef de mission de la République tchèque auprès des 
Communautés européennes

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,
Anders Fogh RASMUSSEN, Premier Ministre
Dr. Per Stig MØLLER, Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
Gerhard SCHRÖDER, Chancelier fédéral
Joseph FISCHER, Ministre fédéral des Affaires étrangères et Vice-Chancelier

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE,
Arnold RÜÜTEL, Président
Kristiina OJULAND, Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,
Konstantinos SIMITIS, Premier Ministre
Giorgos PAPANDREOU, Ministre des Affaires étrangères
Tassos GIANNITSIS, Ministre adjoint des Affaires étrangères

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE,
José Maria AZNAR LÓPEZ, Président du gouvernement
Ana PALACIO VALLELERSUNDI, Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Jean-Pierre RAFFARIN, Premier Ministre 
Dominique GALOUZEAU DE VILLEPIN, Ministre des Affaires étrangères
Noëlle LENOIR, Ministre délégué auprès du Ministre des Affaires étrangères, chargé des Affaires 
européennes

LA PRÉSIDENTE D'IRLANDE,
Bertie AHERN, Premier Ministre (Taoiseach)
Brian COWEN, Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,
Silvio BERLUSCONI, Président du Conseil des ministres
Franco FRATTINI, Ministre des Affaires étrangères
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,
Tassos PAPADOPOULOS, Président
George IACOVIOU, Ministre des Affaires étrangères

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,
Vaira VIKE-FREIBERGA, Présidente
Einars REPŠE, Premier Ministre
Sandra KALNIETE, Ministre des Affaires étrangères
Andris KESTERIS, Négociateur principal pour l’adhésion de la République de Lettonie auprès de l’Union 
européenne, sous-secrétaire d’Etat du Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,
Algirdas Mykolas BRAZAUSKAS, Premier Ministre
Antanas VALIONIS, Ministre des Affaires étrangères

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,
Jean-Claude JUNCKER, Premier Ministre, Ministre d’Etat
Lydie POLFER, Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE,
Dr Péter MEDGYESSY, Premier Ministre
László KOVÁCS, Ministre des Affaires étrangères
Dr Endre JUHÁSZ, Ambassadeur de la République de Hongrie auprès de l’Union européenne, négociateur 
principal pour l’adhésion de la République de Hongrie à l’Union européenne

LE PRÉSIDENT DE MALTE,
The Hon Edward FENECH ADAMI, Premier Ministre
The Hon Joe BORG, Ministre des Affaires étrangères
Richard CACHIA CARUANA, Chef de la délégation chargée des négociations

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,
Jan Pieter BALKENENDE, Premier Ministre
Jakob Gijsbert de HOOP SCHEFFER, Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE,
Dr Wolfgang SCHÜSSEL, Chancelier fédéral
Dr Benita FERRERO-WALDNER, Ministre fédéral des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,
Leszek MILLER, Premier Ministre
Wlodzimierz CIMOSZEWICZ, Ministre des Affaires étrangères
Dr. Danuta HÜBNER, Secrétaire d’État au Ministère des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,
José Manuel DURÃO BARROSO, Premier Ministre
António MARTINS DA CRUZ, Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,
Dr. Janez DRNOVŠEK, Président
Anton ROP, Premier Ministre,
Dr. Dimitrij RUPEL, Ministre des Affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,
Rudolf SCHUSTER, Président
Mikuláš DZURINDA, Premier Ministre
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Eduard KUKAN, Ministre des Affaires étrangères
Ján FIGEL, Négociateur principal pour l’adhésion de la République slovaque à l’Union européenne

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,
Paavo LIPPONEN, Premier Ministre
Jari VILÉN, Ministre du Commerce extérieur

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE,
Göran PERSSON, Premier Ministre
Anna LINDH, Ministre des Affaires étrangères

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,
The Rt. Hon Tony BLAIR, Premier Ministre
The Rt. Hon Jack STRAW, Ministre des Affaires étrangères et du Commonwealth

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme,

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

Article 1
1. La République tchèque, la République d'Estonie, la République de Chypre, la République de Lettonie, la 
République de Lituanie, la République de Hongrie, la République de Malte, la République de Pologne, la 
République de Slovénie et la République slovaque deviennent membres de l'Union européenne et parties aux 
traités sur lesquels l'Union est fondée, tels qu'ils ont été modifiés ou complétés.

2. Les conditions de l'admission et les adaptations des traités sur lesquels l'Union européenne est fondée que 
celle ci entraîne figurent dans l'acte annexé au présent traité. Les dispositions de cet acte font partie 
intégrante du présent traité.

3. Les dispositions concernant les droits et obligations des États membres ainsi que les pouvoirs et 
compétences des institutions de l'Union telles qu'elles figurent dans les traités visés au paragraphe 1 
s'appliquent à l'égard du présent traité

Article 2
1. Le présent traité est ratifié par les Hautes Parties contractantes en conformité avec leurs règles 
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification sont déposés auprès du gouvernement de la 
République italienne au plus tard le 30 avril 2004.

2. Le présent traité entre en vigueur le 1er mai 2004, à condition que tous les instruments de ratification 
aient été déposés avant cette date.

Si, toutefois, les États visés à l'article 1er, paragraphe 1, n'ont pas tous déposé en temps voulu leurs 
instruments de ratification, le traité entre en vigueur pour les États ayant effectué ces dépôts. En ce cas, le 
Conseil de l'Union européenne, statuant à l'unanimité, décide immédiatement les adaptations, devenues de 
ce fait indispensables, de l'article 3 du présent traité, de l'article 1er, de l'article 6, paragraphe 6, des articles 
11 à 15, 18, 19, 25, 26, 29 à 31, 33 à 35, 46 à 49, 58 et 61 de l'acte d'adhésion, des annexes II à XV et de 
leurs appendices et des protocoles 1 à 10 qui sont annexés à l'acte d'adhésion; il peut également, statuant à 
l'unanimité, déclarer caduques ou bien adapter les dispositions de l'acte précité, y compris de ses annexes, de 
ses appendices et de ses protocoles, qui se réfèrent nommément à un État qui n'a pas déposé ses instruments 
de ratification.

3. Par dérogation au paragraphe 2, les institutions de l'Union peuvent arrêter avant l'adhésion les mesures 
visées à l'article 6, paragraphe 2, deuxième alinéa, à l'article 6, paragraphe 6, deuxième alinéa, à l'article 6, 
paragraphe 7, deuxième et troisième alinéas, à l'article 6, paragraphe 8, deuxième et troisième alinéas, à 
l'article 6, paragraphe 9, troisième alinéa, aux articles 21 et 23, à l'article 28, paragraphe 1, à l'article 32, 
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paragraphe 5, à l'article 33, paragraphes 1, 4 et 5, aux articles 38, 39, 41, 42 et 55 à 57 du traité d'adhésion, 
aux annexes III à XIV de cet acte, et au protocole 2, à l'article 6 du protocole 3, à l'article 2, paragraphe 2, du 
protocole 4, au protocole 8 et aux articles 1er, 2 et 4 du protocole 10 y annexés. Ces mesures n'entrent en 
vigueur que sous réserve et à la date de l'entrée en vigueur du présent traité.

Article 3
Le présent traité, rédigé en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, danoise, espagnole, 
estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, irlandaise, italienne, lettone, lituanienne, maltaise, 
néerlandaise, polonaise, portugaise, slovaque, slovène, suédoise et tchèque, les textes dans chacune de ces 
langues faisant également foi, est déposé dans les archives du gouvernement de la République italienne, qui 
remettra une copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des autres États signataires.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signatures au bas du présent traité.

[signatures]
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